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LE PRESENT COMJ\:fUNIQUE NE DOIT ETRE 
NI PUBLIE DANS LA PRESSE, NI DIFFUSE 
A LA RADIO, EN TOUT OU EN PARTI&j~ 

· AVANT LZ I•1ERCREDI 7 DECEivlBRE 1949 
18 h. HEURE LOCALE (J6 h .• GMT) •. 

Le contt&le international·· des stupefiants a toujours! 
été entrave par l'important problème, encnre non r~solu, 
de la limitation effective de la production et de la distri
bution de l'opium aux ·q1,1antités requises pour les besoins·· 
médicaux et scientifiques. Une production considérable · 

·ên.sus de ces besoiLs constitue un·phénomène chronique 
aqq1,1el on doit l'exi~tence constante du trafic illicite: 
de.l topiu.m et des Q.rogues· opiacées, ai11si que la fabrica-:
tion clandestine de çes drogues. ~ 

La Societé des'Nations avait fait à plusieurs reprises 
·des efforts· pour l'éaoud:re ce· problème, mais sa tâche a été · 
. interrompue par· la guerre. Dans.les circonstances nouvelles 
,qui règnent actuellement~ l'Organisation des Nations·Unies 
a decidé de s'attaquer à ce probléme de façon graduelle, 

·la ph~se pre~ière et la plus importante ~evant consister · 
·à obtenir l'adhésion des principaux pays producteurs . 
d'opium aux açcords.nécessaires pour limiter la production. 
C1 est à cet effet que le ConseiL économique et social des 
Nations Unies avait approuvé une proposition faite par 
sa Commission des stupéfiants, tendant à réunir le Comité 
spécial des principaux pays producteurs d 1 opium qui a · ·· 

··siégé, comme il avait été prevu, à.Ankara du 21 novembre 
au 7 décembre 1949, et au sein duquel les Gouvernements 
de l'Inde, de l'Iran, de la Turquie et de la Yougoslavie 

... .. , "' etalent representes. . 
. 

Conformément à son mandat, le Comité a examiné les 
questions suivantes, au sujet desquelles il a decidé à 
l'unanimité dr adresser des recommandations précises à la 
Commission des stupéfiants dont il dépend : la méthode 
qu'il y a lieu de suivre pour déterminer l'ensemble des 
besoins mondiaux en opium pour les usages médicaux et 
scientifiques er~que année et pour rèpartir la produc
tion limitée entre les pays producteurs du monde; l'éta
blissement de monopoles d'Etat de l'opium; la création 
d'un office international d'achat et de vente; et les 
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moyens p~rmettant de donner effet a'XK décisions de pclitique gê~ 
nér~üc nécessé-lires dans le cadre d'un accord provisoire envisagES 
en vue de limiter la p~oducti0n de l'opium, accord auquel les 
GouvernEments de tou~ les Etats d~ns lE:: sq11els l'opium est pro
duit ou utilisé sc~raicnt en te1'1lps utile invités ~ adhérer~ 

Le Comité. a conststé que la partie la plus délicat,::; de 
son t~avAil consist~it dpRs la répertition des parts de prn
du.ctiqn r•ntre les différehts poys producteurs, et il n'est par~ • 
V(:nu â ce résult:<>t qu'~ la suite de Cfi>ncessions mutuelles fai .. ' 
tes par tous les Gnuvernements représentés. ~uoi qu'il eh soiti i 
le Comité a finaleiT.(·nt réussi ~ fixer ces p8rts, et il a demandé 
au Secr8taire ~fn}ral des NAtions Unies de rendre ces chiffres 
publics aussitot que possible, d'Accord avec les Gouvernements 
ir,têressés. Le Co~it~ consid~ra que l'heureusE: conclusion de 
cette partie de sa ta~he o~nstitue un r5sult8t de grande imuor
tance, susceptible de fournir 11 base sur laquE;lle le controle 
intern?tional f'dtur de ~ 1 opium sn ra édifié. · 

L'offic,, international d'achat et dE': vr:::nto que le Cemité 
pro~ose de cr6er sera en .fpit un monopole international de l'o-: 
pimn (1ui aura'lç droit exclusif·d'achster l'opiur.J. auprès das 
pAys pr . ..,ductet.ITS at de~ le vendre eux pays c,cmsomr.J.ateurs.- Il 
sera constitué dEns Je cadre ~e l'Orvanisation des Nations 
Unies sous la forme d'une sJJci2té s0ns but lucratif éhargée 
d'assurer les op~rations com~8rciales. · 

Enfin, le Cc~it~ a rGcommandé ~ la Commission des stu- . 
péfiants qu'une r~union conjoir1te è::s représ(::ntf:mts des princi;: 
paux pays producteurs d'opium.8t des principaux pays fabricants· 
de drogues ait lieu au mois d'avril ou au m0is de mai 1950, en 
vue d 1 élnl,rer et de soumettre à l' app:r_:obr~tion du Cç;,nseil ~cf'l
nomique et sccial, en juillet ou en ~~ut 1950, ls projet d'ac
cord provisoire qui pourreit ensuite etre ouv•.:.'rt à Ja signatura, : 

· durànt 1Ft cinquièr.1e ssssion de l' Ass(;mbloe : gân!.J'~le des Na
tiqns Uhies, l'autrmne prochoin. 
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